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  Projet de décision déposé par le Président de la Commission 
à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Règlement provisoire du personnel 
 
 

 L’Assemblée générale 

 Décide que le Règlement du personnel, mentionné dans le rapport du 
Secrétaire général1, demeurera provisoire jusqu’à ce qu’elle le réexamine à sa 
soixante-cinquième session. 

 

__________________ 

 1  A/64/230. 


